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Ce sujet comporte 8 pages numérotées de 1/8 à 8/8. 
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Partie 1 : ………………………………………………………………………6 points 
 

Partie 2 : ……………………………………………………………………  14 points 
 

 



 

25-2SST2SPO1  Page 2/8 

PARTIE 1 : MOBILISATION DES CONNAISSANCES  
 
 

 
QUESTION : Expliquer comment la protection sociale contribue à lutter contre les 

inégalités d’accès aux soins. 
(6 points) 
 
 

PARTIE 2 : DÉVELOPPEMENT S’APPUYANT SUR UN DOSSIER DOCUMENTAIRE 
 
 

 
CHÔMAGE ET SANTÉ  

 
Le chômage de longue durée [...] frappe surtout les moins qualifiés 
d’entre nous […]. Plus généralement, deux millions de personnes sont considérées comme 
éloignées de l’emploi. Derrière cette donnée statistique froide se cachent diverses réalités 
humaines et de nombreuses personnes en difficultés. Être privé d’emploi durablement, c’est 
s’exposer au risque de perdre son logement, de voir sa santé se dégrader, sa vie sociale 
s’étioler1 et sa confiance s’amenuiser. Si les plus fragiles sont toujours les premiers 
concernés, personne ne peut se sentir épargné face à un phénomène aussi massif et 
persistant, qui abîme les personnes autant qu’il désagrège la société dans son ensemble. 
 

Conseil de l’inclusion dans l’emploi. 
Le fléau du chômage de longue durée. 

Pacte d’ambition pour l’insertion l’activité économique, 2019 [en ligne]  
Disponible sur www.travail-emploi.gouv.fr, (consulté le 31 mai 2023). 

 
 

 

QUESTION 1 :  Montrer que le chômage impacte la santé des personnes en 
recherche d’emploi. 

(7 points) 
 
 
L’Insertion par l’activité économique (IAE) est un des principaux leviers dans la lutte contre 
le chômage de longue durée. Elle s’adresse à des « personnes sans emploi rencontrant des 
difficultés sociales et professionnelles particulières »  

(Article L5132-1 du code du travail).  
 
QUESTION 2 : Montrer comment les acteurs du dispositif de l’insertion par 

l’activité économique se complètent pour favoriser l’insertion 
sociale des personnes en difficultés. 

(7 points) 
  

 

1 S’affaiblir 
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Agir La redingote : boutique solidaire. L’activité textile de l’association « Agir 
La redingote » de Flers-de-l’Orne [en ligne]. 
Disponible sur www.agir-association.fr, (consulté le 06 juillet 2023).  

 
ANNEXE 5B : Cicérone, atelier d’insertion autour du vélo, ouvre ses portes à Elbeuf. 

Métropole de Rouen. Cicérone, atelier d’insertion autour du vélo, ouvre ses 
portes à Elbeuf, 1er mars 2023 [en ligne]. 
Disponible sur www.metropole-rouen-normandie.fr, (consulté le 20 mai 2023).  
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http://www.factuel.univ-lorraine.fr/
http://www.travail-emploi.gouv.fr/
http://www.graphie.org/
http://www.agir-association.fr/
http://www.metropole-rouen-normandie.fr/
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ANNEXE 1 
 La privation d’emploi dégrade la santé 

 
Entretien avec Dominique Lhuilier, professeure émérite en psychologie du travail. 

Quelles sont les conséquences de la privation d’emploi sur la santé ? 

Dominique Lhuilier : La privation d’emploi, a fortiori si cette privation est durable, dégrade la 
santé. La santé des chômeurs reste un angle mort de la recherche sur la santé et le travail, 
alors que des études montrent que les chômeurs sont dans un moins bon état de santé que 
les personnes en emploi. Les données épidémiologiques disponibles sont édifiantes2. Le 
chômage est associé à une surmortalité, toutes causes confondues, de 60 %. Les causes 
de cette surmortalité sont multiples. Être au chômage multiplie par trois le risque de suicide 
en comparaison avec les personnes en activité professionnelle. Ajoutons à cela une plus 
forte mortalité par cancer et un risque accru d’accident vasculaire cérébral et d’infarctus du 
myocarde (risque augmenté de 80 % par rapport aux actifs en emploi). […] Le risque de 
connaître un épisode dépressif est plus élevé chez les personnes sans emploi : 24 % des 
hommes et 26 % des femmes au chômage sont ainsi concernés d’après une étude de la 
Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (Dares). Les 
consommations de substances psychoactives constituent aussi des révélateurs et des 
déterminants de la santé : chez les personnes sans emploi, le risque de recours à ces 
produits est accru. Et la consommation de médicaments psychotropes augmente avec la 
durée du chômage (13,8 % pour les personnes au chômage depuis moins d’un an contre 
22,2 % pour celles au chômage depuis plus de deux ans). [...] 

Le chômage est à la fois une condition sociale dévalorisée associée à̀ un sentiment de honte 
sociale, et une situation d’activité empêchée. L’empêchement de l’activité altère l’image de 
soi : le sujet ne peut plus se prouver sa valeur et la prouver aux autres. Et l’absence de 
réponse ou les réponses négatives reçues à la suite de démarches de recherche d’emploi 
érodent3 progressivement l’estime de soi. La relation à l’autre est altérée par la honte, le 
repli, la désaffiliation4. L’isolement social est renforcé par la perte du travail qui organise le 
présent et qui aide à la construction de l’avenir. Le défaut d’activités partagées suspend le 
temps et le présent devient encombré de préoccupations multiples alors que les 
perspectives temporelles se brouillent. Le temps suspendu – celui de l’attente passive dans 
ce temps vide du chômage et cette incertitude sur son devenir – peut être transformé par 
l’engagement dans des activités hors de la sphère du travail salarié. Ces activités 
contribuent à préserver sa santé, relancent une dynamique temporelle et socialisante et 
favorisent la perspective d’un retour en emploi. 

GERY, Yves. La privation d’emploi dégrade la santé.  
La santé en action, mars 2023, n°463 [en ligne]. 

Disponible sur www.santepubliquefrance.fr, (consulté le 07 juillet 2023). 

 

2 Marquantes. 
3 Détruire par une action longue. 
4 Aboutissement d'un processus conjuguant absence d'emploi et isolement relationnel. 

http://www.santepubliquefrance.fr/
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ANNEXE 2  
 

 Quelques témoignages 
 

MICHEL DEBOUT, Professeur émérite de médecine légale et du droit de la santé 
 
 

 
 
 

Université de Lorraine. Solidarités nouvelles face au chômage. La santé des chercheurs 

d’emploi, enjeu de santé publique, 2018 [en ligne]. 
Disponible sur www.factuel.univ-lorraine.fr, (consulté le 29 septembre 2023).  

http://www.factuel.univ-lorraine.fr/
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ANNEXE 3  
 

 Les objectifs de l’insertion par l’activité économique 
 
 

La loi du 14 décembre 2020 relative au renforcement de l’inclusion5 dans l’emploi par 
l’activité économique et à l’expérimentation « Territoires zéro chômeur de longue durée » 
concrétise les mesures préconisées dans le Pacte d’ambition pour l’insertion par l’activité 
économique (IAE). [...] 

Plusieurs objectifs : 

• Simplifier et fluidifier les recrutements dans le secteur de l’IAE et aller chercher les 
publics les plus éloignés de l’emploi, les publics invisibles ; 

• Adapter les formats de parcours d’insertion aux besoins des publics ; 
• Accompagner la dynamique de croissance du secteur, tout en garantissant la qualité 

de ces parcours. 

Aujourd’hui, près de 145 000 salariés sont en parcours IAE. [...] C’est pourquoi, le ministère 
du travail du plein emploi et de l’insertion et ses partenaires ont créé le guide pratique « La 

prescription de parcours d’insertion par l’activité économique », à destination des orienteurs 
et des prescripteurs de l’IAE. 

Ce guide présente les principes fondamentaux de l’IAE, la démarche à suivre pour prescrire 
un parcours IAE ainsi que le fonctionnement des services de la plateforme de l’inclusion ; il 
contient également une boîte à outils. 

Ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion. La prescription de parcours 
d’insertion par l’activité économique, 09 mars 2023 [en ligne].  

Disponible sur www.travail-emploi.gouv.fr, (consulté le 11 octobre 2024). 
 
 

ANNEXE 4  
 

 L’orientation vers un parcours d’insertion par l’activité économique 
 

L’entrée dans l’insertion par l’activité économique commence par une phase d’orientation. 
Lorsqu’un CCAS, un club de prévention, un centre d’hébergement, un SPIP6 ou tout autre 
« orienteur » estime qu’une personne pourrait prétendre à un parcours IAE, il renseigne [...] 
la fiche régionale de liaison IAE et adresse la personne aux différents prescripteurs de l’IAE : 
Pôle Emploi, Les Missions Locales, Cap emploi, ou les structures sociales habilitées par les 
préfets.  
 

Groupement régional des acteurs franciliens de l’insertion par l’activité économique. 
Accompagner l’orientation des publics éligibles à l’IAE [en ligne].  

Disponible sur www.graphie.org, (consulté le 11 octobre 2024).  

 

5 Action d’intégrer une personne, un groupe, de mettre fin à leur exclusion (sociale, notamment) 
6 Service pénitentiaire d'insertion et de probation : assure le contrôle et le suivi des personnes placées sous-main de justice 

http://www.travail-emploi.gouv.fr/
http://www.graphie.org/


 

25-2SST2SPO1  Page 7/8 

ANNEXE 5  
 

Les ateliers et chantiers d’insertion 

 

Annexe 5A :  L’activité textile de l’association « Agir La redingote » de Flers-de-
l’Orne 

 
Notre association utilise le traitement des vêtements de seconde main comme des actions 
de mises en situations professionnelles et d’apprentissage. 
 
Cette activité (vente et remise en état) est le support de notre dispositif de retour à l’emploi. 
La gestion de cette activité (collecte sur le département, tri des matières, mises en 
boutiques, revalorisation en chiffon d’essuyage, etc.) permet l’accueil et l’encadrement 
mensuel d’une soixantaine de personnes sur une activité professionnalisante. 
 
Cet accompagnement identifie et construit des projets professionnels durables. Les 
personnes reprennent confiance en elles, apprennent des gestes utiles pour améliorer leur 
employabilité, tout en développant leurs compétences transférables. 
 
L’accompagnement entend rendre le bénéficiaire acteur responsable, capable de construire 
un projet et acquérir suffisamment d’autonomie pour surmonter les difficultés qu’il est 
susceptible de rencontrer […]. 
 
Missions : 
 
Le salarié : Dès son embauche, il est le principal acteur de la réussite de son projet 
professionnel. Il réalise les démarches en lien avec son projet. Motivé, il œuvre et s’engage, 
gagne en confiance et monte en compétences tout au long de son contrat, grâce aux 
apprentissages déployés lors des mises en situations professionnelles. 
 
L’encadrant technique de l’association : L’encadrant accueille, forme, évalue et motive le 
salarié. Il participe activement à l’apprentissage par des mises en situations 
professionnelles, en proposant une écoute attentive face aux difficultés de la personne et 
en fixant des objectifs de progression. 
 
L’accompagnateur socioprofessionnel : L’accompagnateur socioprofessionnel définit le 
projet individuel avec la personne (emploi, création d’entreprise, formation). Tout en 
accompagnant la résolution des problématiques personnelles, il conseille la personne dans 
ses démarches, effectue le suivi des actions et lui propose des axes d’évolution. Il conçoit 
et anime des actions collectives sur des thèmes liées à la formation et l’emploi. [...] 
 
L’entreprise ou la collectivité : L’entreprise et la collectivité sont des acteurs importants de 
la réussite de l’insertion. En passant des contrats avec les associations, elles permettent 
aux personnes en difficultés d’accéder au monde du travail, de reprendre confiance en elles 
et de trouver une place dans la société. 

 
Agir La redingote : boutique solidaire. L’activité textile de l’association « Agir La redingote » 

de Flers-de-l’Orne [en ligne]. 
Disponible sur www.agir-association.fr, (consulté le 06 juillet 2023).  

 

http://www.agir-association.fr/


 

25-2SST2SPO1  Page 8/8 

 
 

Annexe 5B : Cicérone, atelier d'insertion autour du vélo, ouvre ses portes à Elbeuf 
 

L’association Cicérone, spécialisée dans la réparation de vélos par des salariés en insertion, 
vient d’ouvrir un atelier à Elbeuf. [...] 

Pour Nabil Oueslati, Président de Cicérone : […] « Nous permettons [...] à des personnes 

en difficulté sociale et professionnelle de se réinsérer dans la vie active en acquérant des 

compétences techniques et professionnelles, ainsi qu'une expérience valorisante et 

reconnue. Cicérone est donc un projet à la fois écologique et solidaire, qui apporte une 

contribution importante au développement local et à la lutte contre l'exclusion sociale. » 

Les ateliers d’insertion permettent d’accompagner les personnes les plus éloignées de 
l’emploi pour leur permettre d’acquérir de nouvelles compétences et de travailler leur 
insertion professionnelle tout en étant accompagnées dans leur recherche d’emploi ou de 
formation. Un important travail de préparation a été effectué avec les acteurs locaux, Pôle 
emploi, le CCAS d’Elbeuf, la DDETS7 et le PLIE8 de la Métropole, pour recruter des 
candidats dès le mois de décembre. 14 réparateurs de cycles âgés de 21 à 55 ans ont signé 
le 11 janvier dernier leur contrat. Il s’agit d’un CDD de 4 mois, renouvelable sur une durée 
de 2 ans maximum. Parmi eux se trouvent une majorité d’Elbeuviens et quatre femmes. 
Une secrétaire a été recrutée pour assurer le volet administratif, l’accueil des clients et la 
facturation. Les personnes recrutées sont formées et encadrées par un réparateur de cycles 
professionnel ainsi qu’un conseiller en insertion pour les accompagner à la fois sur le plan 
professionnel et social. 
 

Métropole de Rouen. Cicérone, atelier d’insertion autour du vélo, ouvre ses portes 
à Elbeuf, 1er mars 2023 [en ligne]. 

Disponible sur www.metropole-rouen-normandie.fr, (consulté le 20 mai 2023).  

  
 

 

7 Direction départementale de l'emploi, du travail, et des solidarités 
8 PLIE : Plans locaux pour l'insertion et l'emploi 

http://www.metropole-rouen-normandie.fr/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Copyright © 2026 FormaV. Tous droits réservés. 
 
Ce document a été élaboré par FormaV© avec le plus grand soin afin d’accompagner 
chaque apprenant vers la réussite de ses examens. Son contenu (textes, graphiques, 
méthodologies, tableaux, exercices, concepts, mises en forme) constitue une œuvre 
protégée par le droit d’auteur. 
 
Toute copie, partage, reproduction, diffusion ou mise à disposition, même partielle, 
gratuite ou payante, est strictement interdite sans accord préalable et écrit de FormaV©, 
conformément aux articles L.111-1 et suivants du Code de la propriété intellectuelle. 
Dans une logique anti-plagiat, FormaV© se réserve le droit de vérifier toute utilisation 
illicite, y compris sur les plateformes en ligne ou sites tiers. 
 
En utilisant ce document, vous vous engagez à respecter ces règles et à préserver 
l’intégrité du travail fourni. La consultation de ce document est strictement personnelle. 
 
Merci de respecter le travail accompli afin de permettre la création continue de 
ressources pédagogiques fiables et accessibles. 


